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Liste des objets interdits au sein de l’Unité de Vie Familiale 

 

De manière générale, tout objet est interdit sauf le nécessaire de toilette et les effets 

vestimentaires nécessaires au bon déroulement du séjour au sein de l’UVF. 

 

 

 

SONT INTERDITS : 

 

 

 

 

- Téléphones portables 

- Ordinateurs portables 

- Consoles de jeux 

- Lecteur CD, DVD, K7 audio et vidéo 

- Appareils photo 

- Magnétophone 

- Radio 

- Baladeur 

- Animaux 

- Clés 

- Parfum 

- Bijoux de valeur 

- Couteaux 

- Sèche-cheveux 

- Alcools 

- Produits stupéfiants 

- Bombe aérosol 

- Argent liquide, chéquiers, cartes bleues 

- Jouets (sauf doudou de l’enfant après contrôle d’usage) 

- Tabac (est autorisé le tabac cantiné par la personne visitée) 

- Produits alimentaires (sauf ceux cantinés par la personne visitée, et sauf aliments 

pour bébé non ouverts) 

- Médicaments (sauf ceux qui sont prescrits par un médecin ; se munir de 

l’ordonnance) 


